
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 6 mars 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus. Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060301
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, près avoir ajouté les points suivants :

19- 
Divers :

19.1-
Achat d=une partie des lots 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès de monsieur Gilbert Gagné ;

19.2- 
Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

19.2.1- 
Projet sur le site de la Plage du Lac Ferré ;

19.2.2- 
Projet de relance du *Festival de la Fenaison+ : Demandes à la municipalité ;

19.3- 
Système de production de l=eau potable : Plan de travail proposé par BPR Groupe-conseil (Pierre Coulombe) ;

19.4- 
Ateliers numéros 1 (Expression théâtrale), 2 (Exploration du cirque) et 3 (Fabrication de masque) pour jeunes de 12-17 ans : Budget de fonctionnement pour matériel ;

19.4.1-
Budget pour matériel ;

19.4.2-
Inscription(s) en provenance de Saint-Marcellin ;

19.5- 
Atelier numéro 4 (Mode jeunesse) pour jeunes de 12-17 ans ;

19.6- 
Naissance de la fille de l=employé monsieur Gilles Théberge ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2006
No. 20060302

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 6 février 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.


PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 13 FÉVRIER 2006 

No. 20060303

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 13 février 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060304

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060301 contenant 56 factures pour un montant total à payer de :
	68 950,01 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060306 contenant 17 factures pour un montant total à payer de :
	42 524,88 $

	· Journaux des salaires / Février 2006 :
	
	17 894,77 $

	-  rémunération brute des employés :
	12 934,95 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	28,00 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	128,20 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 030,88 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	1 916,49 $
	

	
Total des comptes à payer :
	129 369,66 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL)

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la  résolution numéro 20060105 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant le Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL) :


1) 
Résolution numéro 2006-034 adoptée le 6 février 2006 par la municipalité de Saint-Fabien, par laquelle celle-ci demande la même chose que notre municipalité dans ce dossier ;


2) 
Résolution numéro 28-06 adoptée le 6 février 2006 par la municipalité de La Trinité-des-Monts, par laquelle celle-ci demande la même chose que notre municipalité dans ce dossier ;


3) 
Résolution numéro 2006-055 adoptée le 6 février 2006 par la municipalité de Saint-Marcellin, par laquelle celle-ci demande la même chose que notre municipalité dans ce dossier ;


4) 
Résolution numéro 06-20 adoptée le 8 février 2006 par la MRC de Rimouski-Neigette, par laquelle celle-ci nous donne son appui dans notre démarche entreprise dans ce dossier ;


5) 
Lettre datée du 9 février 2006 de madame Isabelle Dubois, directrice de la recherche et politique de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), accusant réception de notre résolution dans ce dossier et indiquant qu=ils attachent une grande importance aux résolutions qui leur sont acheminées par leurs membres ;


6) 
Copie d=une lettre datée du 23 février 2006, transmise par la députée provinciale du comté de Rimouski, madame Solange Charest, à monsieur Michel Després, Ministre des Transports du Québec, faisant une relance à sa première lettre transmise à ce sujet le 18 novembre dernier, en demandant une modification du programme concerné pour le prochain budget du Gouvernement du Québec et pour que les nouvelles mesures à être mises en place s=appliquent de façon permanente.

Loi sur les services de garde éducatifs à l=enfance

Dans une lettre datée du 9 février 2006, madame Carole Théberge, Ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine du Québec, accuse réception de la résolution numéro 20051208 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant la Loi sur les services de garde éducatifs à l=enfance, dans laquelle celle-ci conclut que le présent gouvernement met tout en oeuvre afin de répondre au mieux au bien-être des parents et des enfants et d=assurer l=avenir des services de garde.

Tour de télécommunication

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la  résolution numéro 20060113 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant une demande à Telus pour l=installation d=une nouvelle Tour de communication pour les régions de Rimouski-Neigette, de la Matapédia et de la Mitis :


1) 
Copie d=une lettre datée du 15 février 2006 transmise par monsieur Marcel Bourget, directeur ingénierie et opération RF de TELUS mobilité, à la municipalité de Saint-Marcellin, indiquant que pour donner suite à la demande de cette dernière concernant ce dossier, l=installation d=une nouvelle tour de télécommunication plus performante desservant les secteurs visés, ne figure pas dans leurs plans à court terme. Il ajoute que leur priorité actuelle est mise sur la numérisation de leur réseau cellulaire analogique qui devrait être finalisée d=ici 3 à 4 ans et que ce n=est qu=une fois cette priorité complétée qu=ils considéreront les demandes d=expansion de service cellulaire. Il termine en indiquant que s=il advenait des changements dans leur planification, la demande déposée par la municipalité de Saint-Marcellin sera réévaluée ;


2) 
Copie d=une lettre datée du 23 février 2006, transmise par la députée provinciale du comté de Rimouski, madame Solange Charest, à madame Karen Radford, présidente de TELUS Québec, demandant de considérer avec intérêt et le maximum de diligence, la demande déposée par la municipalité de Saint-Marcellin appuyée de plusieurs autres municipalités, et ceci avec encore plus d=acuité pour les municipalités dans le Haut-Pays de la Neigette, qui malgré les avancées technologiques des dernières décennies, se retrouvent dans une situation inacceptable sur le plan communication. Elle demande de plus à TELUS Québec, de mettre en place des solutions avant-gardistes pour ce territoire.

Sauvegarde de l=école primaire de la municipalité de Batiscan

Dans une lettre datée du 6 février 2006, madame Marie-France Dubuisson, attachée politique pour le Cabinet du Premier Ministre du Québec, monsieur Jean Charest, accuse réception de la résolution numéro 20051211 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant notre appui à la municipalité de Batiscan pour la sauvegarde de leur école primaire et indique qu=ils ont pris bonne note de son contenu.

Fonds sur l=infrastructure municipale rurale (FIMR) - Projet présenté dans le cadre du volet 1                                                                                                


Dans une lettre datée du 15 février 2006, madame Anick Tremblay, ingénieure et chargée de projets pour le Service des programmes et du suivi des infrastructures - Québec du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, accuse réception de la demande de subvention présentée par la municipalité dans le cadre du *Fonds sur l=infrastructure municipale rurale (FIMR) - Volet 1+, le tout pour la partie *réseau d=égout+ des travaux à réaliser au chemin Duchénier pour le tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle.


Ainsi, ils procéderont à l=analyse de notre dossier.


Il est de plus mentionné que, pour être admissibles à la subvention demandée, les travaux visés  dans le cadre de ce projet, doivent être préalablement autorisés.

Fonds sur l=infrastructure municipale rurale (FIMR) - Projet présenté dans le cadre du volet 3                                                                                                


Dans une lettre datée du 15 février 2006, monsieur Denis Morrissette, chargé de projets pour le Service du développement et des infrastructures stratégiques du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, accuse réception de la demande de subvention présentée par la municipalité dans le cadre du *Fonds sur l=infrastructure municipale rurale (FIMR) - Volet 3+, le tout pour la partie *trottoirs et éclairage+ des travaux à réaliser au chemin Duchénier pour le tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle.


Ainsi, ils procéderont à l=analyse de notre dossier.


Il est de plus mentionné que, pour être admissibles à la subvention demandée, les travaux visés  dans le cadre de ce projet, doivent être préalablement autorisés.

Demande du Ministère des Transports du Québec - Utilisation du site d=enfouissement des ordures                                                                            

No. 20060305
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 14 février 2006, monsieur Ghislain Lafrenière, Chef du centre de services du Ministère des Transports du Québec, nous adresse une demande visant à obtenir la permission d=utiliser notre site d=enfouissement des ordures pour la disposition des carcasses d=animaux Agrande faune@ tués sur les routes entretenues par leur ministère dans notre municipalité ainsi que dans la municipalité de Saint-Marcellin  et conséquemment, il nous demande de lui faire part des conditions se rattachant à ce genre de service ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal juge que ce genre de service peut être fourni à ce ministère ;

ATTENDU
QU>une telle entente de fourniture de service doit être considérée comme temporaire puisque notre site de dépôt en tranchée devra être fermé d=ici le 19 janvier 2009, date ultime décrétée par le nouveau *Règlement sur l=enfouissement et l=incinération de matières résiduelles (REIMR)+ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de recevoir dans son site de dépôt en tranchée, les carcasses d=animaux Agrande faune@ tués sur les routes entretenues par le Ministère des Transports du Québec  dans notre municipalité ainsi que dans la municipalité de Saint-Marcellin, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Tarification :  Tarif fixe de 50,00 $ par carcasse d=animal de type Agrande faune@ ;


2) 
Période :  La présente entente est valide pour une période maximale allant jusqu=au 19 janvier 2009 ou avant, c=est-à-dire jusqu=à ce que notre municipalité ait pris les dispositions nécessaires pour procéder à la fermeture de son site de dépôt en tranchée et que les matières résiduelles soient acheminées vers un lieu d=enfouissement technique autorisé (Ville de Rimouski) ;


3) 
Rapports :  Le Ministère des Transports du Québec transmettra à la Municipalité, les rapports AFiche d=observation - Récupération de gros gibier@ ainsi que ARapport de requête@ émis lors de ce genre d=événement et ceci dans le meilleur délai suivant une telle intervention ;


4) 
Facturation :  La Municipalité produira au Ministère des Transports, lorsque requis, une facture mensuelle en fonction du (des) rapport(s) reçu(s) pour le mois concerné ;


5) 
Remorqueur :  La Municipalité accepte que le remorqueur désigné pour la récupération des carcasses d=animaux soit ARemorquage provincial Jacques D=Anjou inc.@ et accepte de fournir une clé du site de dépôt en tranchée au responsable désigné à cette fin par le remorqueur.
Demande de Érablière Robin Malenfant inc. - Réception et enfouissement d=ordures                                                                                                           

No. 20060306
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 14 février 2006, monsieur Robin Malenfant, président de l=Érablière Robin Malenfant inc., nous adresse une demande visant à obtenir la permission d=utiliser notre le site d=enfouissement des ordures pour la disposition des résidus et ordures de son érablière située sur le territoire de la Z.E.C. du Bas-Saint-Laurent ainsi que pour obtenir une clé d=accès durant leur saison opérationnelle à chaque printemps qui dure environ de 4 à 6 semaines, et conséquemment il nous demande de lui faire part des conditions se rattachant à ce genre de service ;
ATTENDU
QUE la municipalité se dit prête à fournir ce service au même coût que celui payé par ses contribuables dans la même situation et avec les mêmes conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la demande de monsieur Robin Malenfant, président de l=Érablière Robin Malenfant inc., et par conséquent, accepte de procéder à la disposition des matières résiduelles (Ordures) pour cette dite érablière (Localisé sur le TNO Lac‑Huron - Z.E.C. du Bas-Saint-Laurent) le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Le tarif chargé pour l=année 2006 (Période du 1er janvier au 31 décembre) est le même que celui payé par les contribuables de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans la même situation, c=est-à-dire, 106,48 $ pour le service d=enfouissement seulement pour un bâtiment de type industriel ;


2) 
La municipalité accepte de fournir une clé du site de dépôt en tranchée à monsieur Robin Malenfant, pour une période d=environ 4 à 6 semaines (Saison opérationnelle à chaque printemps) selon les conditions de la politique en vigueur (Prêt pour une période fixe, avec dépôt de 10 $, cette somme étant remboursable au retour de ladite clé) ou à d=autre(s) période(s) ponctuelle(s) selon les besoins du demandeur ;


3) 
Ce service sera facturé annuellement à l=Érablière Robin Malenfant inc. en début d=année au taux établi par la municipalité lors du dépôt de son budget pour l=année visée ;


4) 
Cette entente se renouvellera automatiquement chaque année pour une période d=un (1) an (Soit du 1er janvier au 31 décembre) aux mêmes conditions à moins d=avis contraire émis par l=une au l=autre des parties par avis signifié émis au plus tard le 15 novembre précédant la période de renouvellement.

Renouvellement d=adhésion à l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent                                                                           

No. 20060307

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent pour l=année courante.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne les personnes suivantes à titre de représentants de la municipalité auprès de cet organisme :

- madame Sylvie Proulx ;

- monsieur Sylvain Guimond ;

- monsieur Réjean Soucy ;

- monsieur Denis Vignola ;

- monsieur Gervais Martin.

Société canadienne du cancer - *Les journées de la jonquille+
No. 20060308

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande de la Société canadienne du cancer pour participer à l=achat d=un ou plusieurs bouquets de jonquilles à 25,00 $ l=unité, le tout dans le cadre de leur campagne de financement qui se tiendra du 30 mars au 1er avril 2006 et ceci afin d=aider cet organisme dans la poursuite de ses objectifs, et ceci en raison que les contribuables de la municipalité seront sollicités individuellement.

Le Québec Rural & Agricole - Offre de publicité (Ferme Duquesne senc.)
No. 20060309

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre du journal Le Québec Rural & Agricole, concernant la possibilité d=acheter un espace publicitaire dans le cahier spécial qui sera produit en mars 2006 et qui fera le profil de cinq entreprises agricoles ovines bien établies dans le milieu dont la Ferme Duquesne senc.

Offre de publicité dans l=agenda intitulé *L=Outil de travail quotidien du personnel enseignant travaillant sur le territoire de la Commission Scolaire des Phares+                                                                                      

No. 20060310

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de madame Martine M. Cliche, présidente du Syndicat de l=enseignement de la région de la Mitis, concernant la possibilité d=acheter de la publicité dans l=agenda intitulé *L=Outil de travail quotidien du personnel enseignant travaillant sur le territoire de la Commission Scolaire des Phares+.

Offre de la FCM pour devenir membre de ce regroupement
Dans une lettre datée du 6 février 2006, monsieur James Knight, chef de la direction de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), nous invite à devenir membre de ce regroupement au coût annuel de 184,02 $, taxes non applicables.

Un document complémentaire est joint à cet envoi donnant quelques informations sur les motifs pouvant inciter une municipalité à joindre les rangs de cet organisme.

No. 20060311

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), pour devenir membre de ce regroupement.

L=Étape Normandie/Rivière-du-Loup : Colloque AUn pas *vert+ la région@ les 24 et 25 mars 2006                                                               

Dans une lettre datée du 20 février 2006, madame Ursule Thériault, directrice de l=organisme L=Étape Normandie/Rivière-du-Loup, nous invite à participer à un colloque qui se tiendra sous le thème AUn pas *vert+ la région@ les 24 et 25 mars 2006 à Rivière-du-Loup.

Les principaux sujets de ce colloque sont basés sur l=environnement et le développement durable.

Le coût d=inscription : 75,00 $ par personne, incluant les taxes applicables ainsi que le dîner conférence de la journée du vendredi.

La date limite d=inscription est fixée au 17 mars 2006.

No. 20060312

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour  participer au colloque de l=organisme L=Étape Normandie/Rivière-du-Loup qui se tiendra sous le thème AUn pas *vert+ la région@ les 24 et 25 mars 2006 à Rivière-du-Loup.

Demandes du AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ : Fête de la pêche - 10 juin 2006                                                                                     

No. 20060313
ATTENDU
QUE dans deux (2) lettres datées du 15 février 2006, le AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ s=adresse à la municipalité pour faire les demandes suivantes à titre d=aide pour l=organisation de l=activité *Fête de la pêche+ qui se tiendra samedi le 10 juin prochain à Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) 
Que la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité leur soit fournie à titre gratuit (Transport, installation et démontage) ;

2) 
Que la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski leur soit fournie à titre gratuit pour le service de repas relatif à cette activité ainsi que pour la soirée ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique de plus qu=il a reçu une copie de lettre transmise par cet organisme au Club de l=Âge d=Or de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ceci afin de lui demander de fournir leur local à titre gratuit pour cette activité ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, ajoute que la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski est normalement réservée pour les besoins du Club de l=Âge d=Or de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour leur soirée mensuelle (2e samedi du mois) et qu=il n=a pas encore eu de confirmation à l=effet que ceux-ci se disaient prêts à laisser leur local et l=utilisation de la salle communautaire pour les besoins de cet organisme pour cette activité ;

ATTENDU
QUE le samedi 10 juin 2006 coïncide avec la fin de semaine d=activités de pêche pour l=ensemble du Québec dans le cadre d=un programme mis sur pied à cette fin, et c=est pourquoi le AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ ne pouvait retenir une autre date que celle-ci pour leur activité, le tout en raison du fait qu=ils ont demandé une contribution financière du Gouvernement du Québec dans le cadre de ce dit programme pour l=ensemencement de truites dans le Lac Neigette (Lac retenu pour cette activité) ;
ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à aider cet organisme dans l=organisation de cette activité, et cela dans la mesure de ses moyens et suivants certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe les membres  AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ :

1) Qu=il rejette la demande de gratuité pour la salle communautaire, celle-ci devant être louée au tarif régulier, c=est-à-dire au prix de 100 $ par jour ;

2) Qu=il accepte de fournir, à titre gratuit (Transport, installation et démontage),  la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité mais avec une condition, soit que le souper et la soirée de cette activité soient tenus dans un local à Saint-Narcisse-de-Rimouski. Si cette condition n=est pas respectée, la tente chapiteau sera alors fournie selon la politique en vigueur, c=est-à-dire au tarif de location de 300 $ et selon les modalités de paiement en vigueur.

Centre d=action bénévole Rimouski-Neigette : Programme *Lire et faire lire+
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le Centre d=action bénévole Rimouski-Neigette est à la recherche de bénévoles ayant 50 ans et plus et qui aimeraient faire la lecture auprès d=enfants d=âge scolaire du premier cycle à l=École Boijoli.

Ces bénévoles sont requis pour la mise en place du programme *Lire et faire lire+ dont les objectifs sont ceux d=encourager, de développer et de favoriser le développement de liens entre les générations.

Les intéressés doivent communiquer avec une personne de cet organisme au numéro 722-7010.

Travaux de modification au Complexe municipal : Moulures de transition - Garantie du fournisseur                                                                                    

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que dans une lettre datée du 24 février 2006 et transmise par monsieur Francis Morin, représentant de United Floors Rimouski (Tapis Romuald Turgeon) à madame Valérie Tremblay, technicienne pour Gagnon Letellier Cyr, architectes, celui-ci mentionne que bien que la décision de ne pas mettre les moulures de transition pour le projet de travaux de modification au Complexe municipal ait été prise conjointement avec le responsable de la municipalité, monsieur Gilles Lepage et le responsable de l=entrepreneur, monsieur Roger-Yves Soucy, celui-ci (United Floors Rimouski) mentionne textuellement dans sa lettre que : *Nous garantissons l=installation pour une période d=un an. Si pendant cette période, la tuile devait subir des dommages à cause de l=absence de cette moulure, nous nous engageons à changer sans frais les tuiles altérées et à effectuer les réparations nécessaires.+
Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette : Programme d=aide financière à la rénovation domiciliaire                                                               

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette vient de faire distribuer une circulaire annonçant un *Programme d=aide financière à la rénovation domiciliaire+ pouvant aller jusqu=à fournir une subvention d=un montant maximal de 500 $.

Il s=agit d=un programme pour aider à la rénovation extérieure des résidences.

Pour plus d=informations, les intéressés sont priés de communiquer directement avec la responsable de la Caisse populaire qui, pour Saint-Narcisse-de-Rimouski, est madame Yvette Vignola au 735‑2815.

Soutien à Bombardier Transport - Usine de La Pocatière
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, la copie d=une lettre datée du 21 février 2006, transmise par la députée provinciale du comté de Rimouski, madame Solange Charest, à monsieur Claude Béchard, Ministre du Développement économique, de l=Innovation et de l=Exportation du Québec, appuyant la démarche des municipalités ayant donné leur appui pour que le contrat de fabrication des nouvelles voitures pour le métro de Montréal soit accordé sans appel d=offres à l=usine de Bombardier à La Pocatière, en demandant de plus, par un tel geste, de favoriser notre industrie au profit des travailleurs et travailleuses les plus compétents en ce domaine dans notre province.

Brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ au profit de l=Arrimage - Chevaliers de Colomb de Rimouski                                                                                    

Dans une lettre datée du 20 février 2006, monsieur Gilles Tanguay, président d=honneur du brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ organisé au profit de l=Arrimage, s=adresse à notre municipalité en lui offrant des billets pour cette activité.

L=activité, organisée par L=Assemblée Saint-Germain des Chevaliers de Colomb de Rimouski, se tiendra dimanche le 19 mars 2006 de 9 heures 30 à 13 heures 00 à la cafétéria de la Polyvalente Paul-Hubert et les billets sont disponibles au coût de 10,00 $ / adulte et de 5,00 $ par enfant de 6 à 12 ans.

Deux (2) billets ont été réservés pour notre municipalité accompagnés d=une facture au montant de 20,00 $.

No. 20060314

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Raymond Thibault et sa conjointe pour participer au brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ organisé au profit de l=Arrimage, par L=Assemblée Saint-Germain des Chevaliers de Colomb de Rimouski, laquelle activité se tiendra dimanche le 19 mars 2006 de 9 heures 30 à 13 heures 00 à la cafétéria de la Polyvalente Paul-Hubert.

Ainsi, la municipalité autorise le paiement de deux billets au coût unitaire de 10,00 $.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Raymond Thibault, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Dossier de l=affichage en bordure de la route 232 (Entrée Est de la municipalité)
Dans une lettre datée du 28 février 2006, monsieur Louis Vigneault, agent de développement rural pour Saint-Narcisse-de-Rimouski, nous fait part de ses commentaires concernant la façon dont a été présenté le projet de protocole d=entente pour l=utilisation de l=affichage en bordure de la route 232 (Entrée Est de la municipalité).

Ainsi, par le contenu à la fin de cette lettre, on peut comprendre que ce projet est donc mis en suspens pour l=instant.

Projet de réfection du chemin Duchénier, tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle                                                                                               

Dans une lettre datée du 24 février 2006, madame Chantal Marceau, responsable de la correspondance pour le Cabinet de la déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, accuse réception de la lettre du 13 février dernier du maire, monsieur Gaston Noël, concernant le projet de réfection du chemin Duchénier, tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle.

Elle mentionne que cette correspondance a été portée à l=attention de monsieur Louis-Marie Pelletier, directeur de Cabinet, qui en assurera le suivi.

Centres d=accès communautaire internet (CACI) : Demande de maintien du financement additionnel                                                                                    

No. 20060315
ATTENDU
QUE le centre d=accès communautaire Internet (ci-après nommé CACI) est supporté en grande partie par des bénévoles ;

ATTENDU
QUE le CACI de notre municipalité est un endroit de rencontre pour les gens ;

ATTENDU
QUE le CACI est financé par Industrie Canada ;

ATTENDU
QUE le CACI fermerait ses portes advenant le cas où Industrie Canada ne lui fournirait pas le financement additionnel pour le faire fonctionner ;

ATTENDU
QUE les citoyens vont au CACI pour obtenir des informations sur le gouvernement en direct ;

ATTENDU
QUE les étudiants ont un point de rencontre pour faire leurs travaux d=études ;

ATTENDU
QUE les CACI sont une source de transmission de connaissances pour les personnes du troisième âge ;

ATTENDU
QUE les CACI sont une ouverture sur le monde ;

ATTENDU
QUE les CACI ont été mis sur pied pour faire du Canada le pays le plus branché ;

ATTENDU
QUE la municipalité, la commission scolaire, la bibliothèque, l=organisme porteur ne peuvent pas financer la totalité des frais qu=engage un CACI ;

ATTENDU
QUE le programme d=accès communautaire est essentiel à notre collectivité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à Industrie Canada le maintien du financement additionnel des centres d=accès communautaire Internet.

Renouvellement d=adhésion à l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski)                                                                                                             

Dans un document reçu le 3 mars 2006, l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski), offre à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, la possibilité de renouveler son adhésion à cet organisme pour l=année 2006‑2007.

Le coût d=adhésion est de 10,00 $ par année (Cotisation 2006-2007).

Depuis l=année 2000, la municipalité a adhéré à chaque année à ce mouvement en tant que membre.

No. 20060316

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski) pour l=année 2006-2007 au coût de 10,00 $ et par conséquent, autorise le paiement de cette dite somme à cet organisme.

Colloque *Jour-Tox+ 4e édition
Dans une lettre datée du 24 février 2006, le Comité organisateur de l=événement AColloque *Jour-Tox+ 4e édition@ nous invite à participer à cette activité qui se tiendra les 19 et 20 avril prochain à Rimouski.

Le coût d=inscription est de 35,00 $ par personne pour une journée ou 60,00 $ pour les deux (2) jours et inclut les taxes applicables, le(s) dîner(s) et les pauses.

La date limite d=inscription est fixée au 24 mars 2006 et les places sont limitées.

De plus, le Comité organisateur nous invite également à soumettre une candidature au prix *Louise‑Nadeau+ présenté dans le cadre de cet événement, ce prix visant à souligner la contribution exceptionnelle d=une personne ou d=une organisation à la cause de la toxicomanie dans le Bas-Saint-Laurent.

No. 20060317

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au

 AColloque *Jour-Tox+ 4e édition@ qui se tiendra les 19 et 20 avril prochain à Rimouski et ne soumette aucune candidature au prix *Louise-Nadeau+ présenté dans le cadre de cet événement.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de février 2006 ne contenant aucun dossier.

ACTIVITÉS 24-25-26 FÉVRIER 2006 - CARNAVAL QUAD BAS-ST-LAURENT : DEMANDE ADDITIONNELLE DE CONTRIBUTION POUR L=ENTRETIEN DE LA PATINOIRE                                                                   

No. 20060318
ATTENDU
QU> une réunion de coordination avec les principaux intervenants concernés par l=organisation du *Carnaval QUAD Bas-Saint-Laurent+ les 24‑25‑26 février 2006, fut tenue lundi le 14 février 2006 ;

ATTENDU
QUE lors de cette réunion, le responsable de l=entretien de la patinoire (Monsieur Raphaël Bélanger représentant monsieur Frédéric Albert) a demandé une contribution additionnelle de 100 $ pour cette fin de semaine et ceci afin de lui permettre d=obtenir et de défrayer une partie de la main-d=oeuvre additionnelle requise pour assurer les travaux additionnels d=entretien de ladite patinoire pour la tenue de trois (3) tournois de hockey (Pee-Wee, Bantam et Adulte) organisés dans le cadre de ce *Carnaval+ ;

ATTENDU
QUE le maire, Gaston Noël, avait donné un accord de principe en ce sens, sujet à l=approbation du conseil municipal ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette orientation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde une somme additionnelle de 100,00 $ à l=entrepreneur responsable de l=entretien de la patinoire pour la saison 2005‑2006, monsieur Frédéric Albert, et autorise le paiement de cette dite somme additionnelle, le tout pour les fins mentionnées précédemment.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                  

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, donne un compte rendu au conseil municipal, sur les démarches entreprises auprès des contribuables identifiés dans la résolution numéro 20060223 adoptée par le conseil municipal le 6 février dernier, relativement aux dossiers de vente d=immeuble(s) en raison du non-paiement des taxes municipales.

Monsieur Lepage mentionne de plus, que sur les onze (11) dossiers ciblés, quatre (4) d=entre eux se retrouvent en possibilité d=être transmis à la MRC de Rimouski-Neigette pour cette procédure, les autres ayant satisfait aux exigences minimales établies par le conseil municipal.

No. 20060319

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre les immeubles suivants par la MRC de Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total

à recouvrer

en date du

20 mars 2005

	1
	Jean-Guy Brisson

38, chemin St-Gérard

Rimouski (Québec)  G5N 5G5
	3045-09-4500-00-0000

Terrain vacant

80, montée du Lac-Sale
	450,41 $

	2
	Steeve Dupont &

Marie-Josée Corbin

10, rue des Cèdres

St-Narcisse-de-Rimouski  G0K 1S0
	3550-32-9555-00-0000

Maison unifamiliale
10, rue des Cèdres
	3 005,56 $

	3
	Succession Gabriel Fillion

a/s Dany Fillion

16, rue du Pavillon

Rimouski (QC)  G5N 5S1
	3248-47-2500-00-0000

Terrain vacant boisé

Rang IV Macpès Lac Hétu
	74,96 $

	4
	Gilles Gagné

296, montée du Petit-Lac-Macpès

St-Narcisse-de-Rimouski  G0K 1S0
	3048-60-8025-00-0000

Chalet

296, montée du Petit-Lac-Macpès
	937,88 $


Toutefois, afin de donner une dernière chance aux contribuables concernés par cette procédure, il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retire tout dossier à être vendu en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette année en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales pour de l=année 2004 et des années antérieures, plus l=intérêt total couru (Année 2006 et années antérieures), parvienne au bureau municipal au plus tard lundi le 13 mars 2006 à 16 heures ou que le contribuable concerné ait fait parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé précédemment.

PROJET DE TRAVAUX DU CHEMIN DUCHÉNIER - ENTRÉE EST DU VILLAGE                                                                                                           

Choix d=un arpenteur-géomètre pour la préparation du plan d=acquisition et des descriptions techniques des parcelles de terrains à acquérir                            
No. 20060320
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu une proposition d=honoraires (Lettre datée du 28 février 2006) de Blanchet, Giasson & Hupé, arpenteurs-géomètres, pour les travaux relatifs à la préparation des descriptions techniques des parcelles de terrains à acquérir et des servitudes à obtenir dans le cadre du projet de *Travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village+, le tout au prix total de 2 690,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Serge Ruest, de la firme BPR Groupe-Conseil, suite à l=analyse de cette proposition, recommande son acceptation, le tout tel que précisé dans une lettre datée du 27 février 2006 ;

ATTENDU
QUE ces travaux sont requis pour la poursuite de la préparation de ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition d=honoraires de Blanchet, Giasson & Hupé, arpenteurs-géomètres, telle que mentionnée précédemment et par conséquent, autorise les travaux relatifs à la préparation des descriptions techniques des parcelles de terrains à acquérir et des servitudes à obtenir dans le cadre du projet de *Travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village+, le tout selon les conditions de cette dite proposition, étant convenu de plus que les frais relatifs à ces travaux seront assumés en totalité par le Ministère des Transports du Québec.

Choix d=un notaire pour la préparation des contrats relatifs aux parcelles de terrains à acquérir                                                                                             

No. 20060321
ATTENDU
QUE les services d=un notaire sont requis dans le cadre du projet de *Travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village+ et ceci pour permettre l=acquisition de parcelles de terrains et l=obtention de servitudes ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fait habituellement affaire dans ce domaine avec le notaire local Me Harold Thibeault ;

ATTENDU
QUE ces services sont requis pour la poursuite de la préparation de ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski recommande de retenir les services du notaire Me Harold Thibeault pour les services d=actes notariés requis dans le cadre du projet de *Travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village+ et ceci pour permettre l=acquisition de parcelles de terrains et l=obtention de servitudes, étant convenu de plus que les frais relatifs à ces travaux seront assumés en totalité par le Ministère des Transports du Québec.

PREMIER BÉBÉ DE L=ANNÉE 2006 AU CHRR (PARENTS : ESTHER RIOUX & MARIO FERLAND)                                                                                                 

No. 20060322
ATTENDU
QUE le premier bébé de l=année 2006 à voir le jour au Centre hospitalier régional de Rimouski se prénomme Jacob et est le fils de Esther Rioux et Mario Ferland de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire souligner cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adressent leurs félicitations au bébé et aux parents et leur offre un cadeau en argent de 50,00 $ devant servir pour les besoins du nouveau né.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR  MONSIEUR YVON CAVANAGH 

No. 20060323
ATTENDU
QUE monsieur Yvon Cavanagh (47, Évêché Ouest, Rimouski, G5L 4H4), désire louer un terrain dans le Parc Industriel et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain dans le Parc Industriel, à monsieur Yvon Cavanagh (47, Évêché Ouest, Rimouski, G5L 4H4), et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer, le tout selon les conditions suivantes :

1) 
Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;

2) 
Prix de location : 50,00 $ payable comptant avant le début de l=utilisation dudit terrain ;

3) 
Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois et de l=entreposage devront être enlevés par le locataire ;

4) 
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle dudit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.

5) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;

6) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;

7) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.

DÉLÉGUÉS AUX ASSEMBLÉES DE LA CORPORATION *LE TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.+                                                                          

No. 20060324

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Benoît Lavoie et monsieur Raymond Thibault, pour assister à l'assemblée générale annuelle de la corporation Le Ter​ritoire populai​re Chénier inc.

Une copie de l'avis de convocation de l'assemblée générale annuelle, qui doit être tenue vendredi le 24 mars 2006 à 19 heures 30 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, est remise à chacun d'eux par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage.

RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ POUR L=EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2005                                                                                  

No. 20060325

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rap​port fi​nan​cier de l'exercice terminé le 31 décem​bre 2005, tel que pré​senté par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, con​formément aux réalisa​tions suivantes :

	ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

	Revenus

	1 286 342 $

	Dépenses de fonctionnement
	(858 150) $

	Remboursement en capital
	(176 794) $

	Transfert à l=état des activités d=investissement
	(77 199) $

	
Excédent des activités financières avant affectations :
	174 199 $

	Affectation : Surplus accumulé affecté
	16 800 $

	Affectation : Réserves financières
	(115 381) $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	75 618 $


	ÉTAT DES ACTIVITÉS D=INVESTISSEMENT

	Transfert à l=état des activités d=investissement
	77 199 $

	Transferts conditionnels
	76 321 $

	Emprunts à long terme
	103 820 $

	
Total des sources de financement :
	257 340 $

	Dépenses d=investissement
	(266 528) $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	(9 188) $


Il est de plus résolu à l'unanimité que le conseil de la muni​ci​palité de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski autorise monsieur Gaston Noël et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, selon le cas, à signer ledit rap​port finan​cier ainsi que tous documents accessoires.

Publication des états financiers de la municipalité pour l=exercice terminé le 31 décembre 2005                                                                                                 

No. 20060326

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour publier sur le territoire de la municipa​lité, sous forme de circulaire, un résumé des états financiers de la municipalité pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005 et par conséquent, autorise le paiement des frais de poste inhérents s=élevant à 45,19 $, taxes incluses.

VÉRIFICATION ET PRÉPARATION DES RAPPORTS FINANCIERS DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES EXERCICES 2006, 2007 ET 2008                       

No. 20060327
ATTENDU
QUE le mandat de vérification et préparation des rapports financiers de la municipalité pour les années 2003‑2004‑2005, par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, S.E.N.C.R.L., vient de se terminer ;

ATTENDU
QUE cette firme nous a soumis une proposition pour le renouvellement de son mandat pour une autre période de trois (3) années soit 2006‑2007‑2008, le tout conformément à une lettre datée du 1er mars 2006 et selon les conditions suivantes en regard des honoraires demandés :

- Année 2006 :
4 450,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2007 :
4 550,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2008 :
4 650,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE le prix demandé est jugé raisonnable et que les membres du conseil municipal se disent satisfaits du travail accompli par cette firme lors du premier mandat de trois (3) ans ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l=offre de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, S.E.N.C.R.L., (Lettre datée du 1er mars 2006) pour la vérification et la préparation des rapports financiers de la municipalité pour les années 2006‑2007‑2008, le tout pour le prix total de 13 650,00 $, plus les taxes applicables, ce montant total étant réparti comme suit :

- Année 2006 :
4 450,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2007 :
4 550,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2008 :
4 650,00 $, plus les taxes applicables.

PROGRAMME *PLACEMENT CARRIÈRE-ÉTÉ (PCÉ) 2006+
No. 20060328

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la présentation d=un projet dans le cadre du programme *Placement Carrière-Été (PCÉ) 2006+ pour les activités du terrain de jeux prévues à l=été 2006 et par conséquent mandate et autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à représenter la municipalité dans ce dossier et à signer pour et au nom de la municipalité, tous les documents requis à cette fin.

Demande à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski
No. 20060329

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski de présenter un projet dans le cadre du programme *Placement Carrière-Été (PCÉ) 2006+ pour les activités du terrain de jeux prévues à l=été 2006.

Ainsi, la municipalité, par le biais du directeur général, monsieur Gilles Lepage, s=engage à compléter le formulaire requis à cette fin et si le projet est accepté, à faire toute la comptabilité et le suivi dudit projet, la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski ayant comme seule responsabilité de produire en fin d=année le(s) Relevé(s) 1 ainsi que le(s) T4, plus les sommaires.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski qu=en acceptant cette opportunité, elle aide son milieu à obtenir une subvention d=un montant de 100 % au lieu de 75 % du montant autorisé, et ceci advenant le cas où ce serait la municipalité qui présenterait un tel projet au lieu d=un organisme sans but lucratif.

ASSISES 
ANNUELLES 2006 DE L=UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) 

No. 20060330

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister aux assises annuelles 2006 de l=Union des municipalités du Québec (UMQ) qui auront lieu au Centre des congrès de Québec les 27, 28 et 29 avril 2006.

NOUVEAU *RÈGLEMENT SUR L=ENFOUISSEMENT ET L=INCINÉRATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES+                                                                      

No. 20060331

Après avoir pris connaissance du nouveau *Règlement sur l=enfouissement et l=incinération de matières résiduelles+ et après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place ce dossier en attente pour l=instant tout en surveillant les développements qui surviendront en cette matière au cours des prochains mois, suite à sa mise en application.

ACHAT D=UNE PARTIE DES LOTS 36‑P ET 37‑P DU RANG V DU CANTON MACPÈS DE MONSIEUR GILBERT GAGNÉ                                                  

No. 20060332
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire acquérir de monsieur Gilbert Gagné, une partie des lots 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès contenant respectivement en superficie 33 390,0 m.c. et 3 725,5 m.c., le tout tel que présenté sur le plan numéro 4973B, dossier numéro 4973, minute numéro 2870 de l=arpenteur-géomètre Charles-A. Giasson ;

ATTENDU
QUE ces terrains sont requis pour fin de développement de la Zone de maisons mobiles ;

ATTENDU
QUE monsieur Gilbert Gagné est disposé à vendre ces dits terrains à la municipalité au prix de 30 000 $, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente ;

ATTENDU
QUE celui-ci désire en plus obtenir une servitude de passage sur le lot 37‑P du Rang V du Canton Macpès, et ceci à partir du chemin Duchénier en direction Nord-Ouest pour se rendre jusqu=à la servitude de passage (15 m. x 5 m.) déjà établie dans le contrat numéro 333040 daté du 13 février 1997 ;

ATTENDU
QUE celui-ci désire également se réserver le droit de cultiver, durant l=année 2006, les terrains que la municipalité désire acquérir ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec l=objet de tous les points mentionnés précédemment ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise l=achat d=une partie des lots 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès, contenant respectivement en superficie 33 390,0 m.c. et 3 725,5 m.c., le tout au prix total de 30 000 $, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente, lesdits terrains étant décrits sur la description foncière préparée à cet effet par l=arpenteur-géomètre Charles-A. Giasson (Plan numéro 4973B, dossier numéro 4973, minute numéro 2870).

En acceptant cette transaction, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte que celle-ci soit assujettie aux conditions suivantes :


1) 
Qu=une servitude de passage sur le lot 37‑P du Rang V du Canton Macpès soit établie en faveur du vendeur, et ceci à partir du chemin Duchénier en direction Nord-Ouest pour se rendre jusqu=à la servitude de passage (15 m. x 5 m.) déjà établie dans le contrat numéro 333040 daté du 13 février 1997 ;


2)
Que le vendeur se réserve le droit de cultiver, durant l=année 2006, les terrains que la municipalité désire acquérir.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement du montant convenu précédemment lors de la signature de l=acte de vente à intervenir entre les parties concernées.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate et autorise le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, cet acte de vente ainsi que tous documents accessoires nécessaires à la conclusion de cette transaction.

Enfin, il est aussi résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer ledit acte notarié à intervenir entre les parties concernées dans ce dossier.

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE ST-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 
Projet sur le site de la Plage du Lac Ferré
No. 20060333
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski propose un projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+ dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier - Volet II ;

ATTENDU
QUE ce projet vise à remettre en fonction et développer une ressource de notre milieu ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande l=appui de la municipalité dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+ présenté par la  Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier - Volet II et par conséquent, s=engage et met à la disposition de cet organisme, toutes les infrastructures et équipements déjà disponibles sur le site visé et qui appartiennent à la municipalité et ceci à titre gratuit, ce geste étant considéré comme une contribution du milieu.

Toutefois, advenant que les infrastructures et les équipements fournis par la municipalité ne soient plus requis par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le maintien ou la continuité de ce dit projet, ces infrastructures et équipements devront à ce moment être retournés à la municipalité.

Projet de relance du *Festival de la Fenaison+ : Demandes à la municipalité
No. 20060334
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski projette de relancer le *Festival de la Fenaison+ au mois de juillet 2006 ;

ATTENDU
QUE cette corporation désire obtenir l=appui de la municipalité, non seulement pour l=organisation de cette activité mais également pour la fourniture de services (Photocopies, prêt de la tente chapiteau 30' x 50', réception du courrier à l=adresse de la municipalité, etc.) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à aider au redémarrage de cette activité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour son projet visant à relancer le *Festival de la Fenaison+ au mois de juillet 2006 et par conséquent accepte et autorise la fourniture des services suivants et ceci à titre gratuit :


1) 
Photocopies ;



2) 
Prêt de la tente chapiteau 30' x 50' ;


3) 
Réception du courrier à l=adresse de la municipalité ;


4) 
Autres services n=impliquant pas ou peu de déboursés de la part de la municipalité.

SYSTÈME DE PRODUCTION DE L=EAU POTABLE : PLAN DE TRAVAIL PROPOSÉ PAR BPR GROUPE-CONSEIL (PIERRE COULOMBE)                       

No. 20060335
ATTENDU
QUE 
dans une lettre datée du 23 février 2006 et reçue par courriel le 2 mars, monsieur Pierre Coulombe, ingénieur pour la firme BPR Groupe-conseil (Bureau de Québec), nous fait part de sa proposition de plan de travail concernant la mise à niveau du système de production en eau potable de la municipalité ;

ATTENDU
QUE cette proposition se divise en trois (3) parties, soit :


 
Mise à niveau selon le Règlement de captage des eaux souterraines ;


 
Mise à niveau selon le Règlement sur la qualité de l=eau potable ;


 
Optimisation de la filière de traitement ;

ATTENDU
QUE l=on comprend que les deux (2) premières parties sont obligatoires en fonction de la réglementation en vigueur et que la dernière partie est optionnelle ;

ATTENDU
QUE ce plan de travail nécessite des déboursés nets de l=ordre de 27 000 $, le tout selon les chiffres fournis par l=ingénieur, monsieur Pierre Coulombe, et un tableau synthèse préparé par le directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que ce plan de travail est très onéreux mais que la municipalité se doit d=avancer dans ce dossier pour respecter les règlements en vigueur et conséquemment n=a pas beaucoup d=autre choix que l=aller de l=avant ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte le plan de travail proposé par monsieur Pierre Coulombe, ingénieur pour la firme BPR Groupe-conseil (Bureau de Québec), dans sa lettre datée du 23 février 2006, pour la mise à niveau du système de production en eau potable de la municipalité ;


2) 
Accepte et autorise un budget de dépenses d=un montant maximum net de 27 000 $ ;


3) 
Affecte au paiement de cet engagement, un montant équivalent provenant de la réserve financière (Aqueduc) créée à partir du règlement hors cour survenu dans le dossier de la poursuite en eau potable ;


4) 
Demande à l=ingénieur, monsieur Pierre Coulombe, de vérifier la possibilité d=inscrire la présente étude dans le cadre du programme de transfert de la  ATaxe d=accise fédérale sur l=essence@ et dans l=affirmative, de faire le nécessaire en ce sens ;


5) 
Advenant que la présente étude soit admissible dans le cadre du programme de transfert de la  ATaxe d=accise fédérale sur l=essence@, les contributions ainsi reçues sont ou seront affectées à la réduction de la contribution de la municipalité établie à l=item 3) de la présente résolution.

ATELIERS NUMÉROS 1 (EXPRESSION THÉÂTRALE), 2 (EXPLORATION DU CIRQUE) ET 3 (FABRICATION DE MASQUE) POUR JEUNES DE 12-17 ANS : BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR MATÉRIEL                                                          

Budget pour matériel
No. 20060336
ATTENDU
QUE les ateliers numéros 1 (Expression théâtrale), 2 (Exploration du cirque) et 3 (Fabrication de masque) pour jeunes de 12-17 ans se tiendront selon un horaire déterminé à cet effet ;

ATTENDU
QUE ces ateliers nécessitent un budget pour le matériel d=environ 150 $ à 250 $, selon l=animatrice madame Sophie Lajoie ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à fournir le matériel requis pour ces ateliers ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski alloue un budget d=environ 250 $ pour le matériel requis pour les ateliers numéros 1 (Expression théâtrale), 2 (Exploration du cirque) et 3 (Fabrication de masque) pour jeunes de 12-17 ans, étant convenu que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté et autorisé pour voir au contrôle de ce budget d=opération.

Inscription (s) en provenance de Saint-Marcellin
No. 20060337

Comme un seul jeune d=une municipalité extérieure est inscrit aux ateliers numéros 1(Expression théâtrale ), 2(Exploration du cirque) et 3 (Fabrication de masque) pour jeunes de 12‑17 ans, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte que les jeunes provenant des municipalités voisines participent sans frais à ces ateliers et ceci en autant qu=il y en ait seulement quelques-uns.


S=il advenait que le nombre de participants des municipalités extérieures pour ces ateliers s=accroissait, le conseil municipal se réserve le droit de réviser la présente décision.

Atelier numéro 4 (Mode jeunesse) pour jeunes de 12-17 ans
No. 20060338

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte que l=atelier numéro 4 (Mode jeunesse)

pour les jeunes de 12-17 ans soit organisé en deux (2) groupes en autant que le nombre d=inscriptions soit maintenu selon les données actuelles, soit de 14 à 15 jeunes filles, et par conséquent, consent à ce que l=animatrice, madame Nathalie Grégroire, soit rémunérée au taux convenu (Référence résolution numéro 20060242) et ceci à raison de 2 heures par groupe.

NAISSANCE DE LA FILLE DE L=EMPLOYÉ MONSIEUR GILLES THÉBERGE
No. 20060339
ATTENDU
QUE la conjointe de l=employé monsieur Gilles Théberge, a donné naissance à une fille prénommée Justine dimanche le 5 mars dernier ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire souligner cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adressent leurs félicitations au bébé et aux parents et leur offre un cadeau en argent de 50,00 $ devant servir pour les besoins de la nouvelle née.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060340

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 25.
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